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AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR D’UNE MODIFICATION  

DU RÈGLEMENT DE ZONAGE SH-550 
 
Conformément à l’article 137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
c. A-19.1), avis public est donné par le greffier adjoint de la Ville que lors de la séance 
extraordinaire tenue le 16 décembre 2025, le conseil de la Ville de Shawinigan a 
adopté le règlement suivant : 
 
Règlement SH-550.98 modifiant le Règlement de zonage SH-550 de la Ville de 
Shawinigan. 
 
Le règlement a pour objet de modifier le Règlement de zonage SH-550 de la Ville de 
Shawinigan dans le but : 

- d’exiger la plantation, lors de l’émission de certains permis ou certificats ou 
de certaines déclarations de travaux, d’une quantité minimale d’arbres sur 
les terrains privés déjà construits et à construire, d’autres quantités, lorsque 
situés en bordure de certains lacs, et d’assurer une cohérence entre ces 
nouvelles normes par rapport aux normes déjà existantes; 

- d’interdire certaines activités de vente au détail (articles à prix d’escompte, 
articles usagés et d’antiquités) dans les zones C-1342, C-1343 et C-1349 
(avenue Saint-Marc et avenue Champlain); 

- d’interdire certains commerces de gros, lourds ou para-industriels dans les 
zones C-1343 et C-1349 afin d’assurer la concordance avec le schéma 
d’aménagement; 

- d’ajouter des dispositions relatives à la protection sonore de certains usages 
en bordure de certains corridors routiers pour assurer la concordance avec 
le schéma d’aménagement et de développement durable; 

- d’apporter des corrections aux grilles des spécifications applicables aux 
zones RV-2571, RV-2572 et RV-8301; 

 
- de modifier la terminologie relative aux chenils en concordance avec le 

règlement général SH-1, titre 8. 
 

Le règlement SH-550.98 est entré en vigueur le 17 décembre 2025, date de la 
délivrance du certificat de conformité du greffier adjoint. 
 
Ce règlement est accessible au Service du greffe et des affaires juridiques, situé au 
550, avenue de l’Hôtel-de-Ville, à Shawinigan, où tous les intéressés peuvent en 
prendre connaissance pendant les heures d’ouverture du bureau. 
 
Shawinigan, le 19 décembre 2025 

 
 
 
Me Steve St-Arnaud 
Greffier adjoint 
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